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N° 0538/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 31/05/2018

Titre : ASSOCIATION SANTE  ET ENVIRONNEMENT
PLUS
                                  (A. S. E.P.)

Siège :  Vakpossito (P/d’Agoè-Nyivé) - TOGO

But : L’association a pour but de contribuer à l’amélioration
des conditions de vie socio-économique des populations.

Lomé, le 31 mai 2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

Récépissés de déclarations d’associations ..............

Avis de pertes de titres fonciers ...............................
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N° 0140/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 19/02/2018

Titre : ENTRAIDE ET ACTION SANS FRONTIERE

Siège :  Bassar (P/Bassar) - TOGO

But : L’association a pour but de contribuer au bien-être
socio-économique et culturel des populations à la base en
vue d’un développement humain durable, harmonieux,
participatif et intégral.

Lomé, le 19 février  2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
___________

N° 0534/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 31/05/2018

Titre : ASSOCIATION POUR  LA  PROMOTION D’UN
NOUVEAU STYLE DE VIE POUR UNE SANTE INTEGRALE
                                  (A. P. No. S. Vi. S. I.)

Siège :  Anyanve (P/d’Agoè-Nyivé) - TOGO

But : L’association a pour but de contribuer au bien-être des
populations.

Lomé, le 31 mai 2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
___________

N° 0532/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 31/05/2018

Titre :  COMITE DE GESTION  DES  FUNERAILLES-
DUANENYO
                                  (CO. GE. F. - DUANENYO)

Siège :  Aflao-Ségbégan (P/Golfe) - TOGO

But : L’association a pour but d’oeuvrer à l’épanouissement
socio-culturel et économique de ses membres.

Lomé, le 31 mai 2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
___________

N° 0158/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 27/02/2018

Titre : INSTITUT DES FILLES DE MARIE IMMACULEE

Siège :  Dapaong (P/Tône) - TOGO

But : L’association a pour but de promouvoir le bien-être
des personnes démunies.

Lomé, le 27 février 2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
___________

N° 0160/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA  DU 27/02/2018

Titre : ASSOCIATION DES FEMMES JURISTES DU TOGO
                                  (A. F. J. T.)

Siège :  Lomé (Qt. Tokoin-Solidarité) - TOGO

But : L’association a pour but de promouvoir les droits de la
femme, de la jeune fille et de l’enfant.

Lomé, le 27 février 2018

Le ministre de l’Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
___________

AVIS  DE  PERTES  DE  TITRES  FONCIERS

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 18625 RT, inséré au livre foncier de la République
du Togo, Vol. XCIV, F°76, appartenant à feue Nadou
(Perpétue) MATTHIA, née LAWSON, retraitée ayant,
demeuré à Lomé.
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